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Appartient à Conseil des ministres du 7 février 2014

Subsidiation du Théâtre royal de la Monnaie et de l'Orchestre national de Belgique pour
2014

Sur proposition de la ministre chargée des Institutions culturelles fédérales Laurette Onkelinx, le
Conseil des ministres a approuvé la prolongation des protocoles entre l’Etat fédéral et le Théatre royal
de la Monnaie d'une part, et l’Orchestre national de Belgique d'autre part, portant sur leur
subsidiation pour l'année 2014.

Une subvention de 37 729 000 euros est accordée au Théâtre royal de la Monnaie et une subvention de 7
894 000 euros est accordée à l’Orchestre national de Belgique. Les protocoles actuels (2009-2013) sont
prolongés jusqu’au 31 décembre 2014. De nouveaux protocoles seront alors signés.
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